
La colère des commerçants du Centre commercial
de Bab Ezzouar

Il y a quelque temps, nous évoquions les problèmes que rencontrait
la direction du Centre commercial de Bab Ezzouar avec un certain
nombre de locataires. La direction a vite fait de réagir pour dire qu’elle
avait des soucis avec un seul locataire qui ne s’acquitte pas des
charges. Nous persistons à croire qu’au niveau du Centre commercial
de Bab-Ezzouar, les problèmes sont assez importants. En témoigne cet-
te réunion tenue samedi dernier dans une salle de conférences d’un

grand hôtel d’Alger et qui a regroupé la majorité des commer-
çants du centre qui ont, en présence d’un huissier de
justice, étalé au grand jour la nature difficile des rap-
ports avec la direction.

La libération du champ audiovisuel a été matérialisée par des articles
de la loi 90/07 du 23 avril 1990 relative à l’information dont les dispositions
prévoyaient le libre usage des fréquences radioélectriques (radio et TV)
par des privés. Ces dispositions ont été gelées par le décret législatif
n° 93/07 du 26 octobre 1993, notamment son article 2 qui prévoit que «les
attributions et les activités relevant du Conseil de l’information seront
dévolues à des organes appropriés», notamment en ce qui concerne l’activi-
té audiovisuelle. Les deux dispositions (articles 56 et 61 de la loi sur l’in-
formation) ont été gelées depuis lors. Il n’y a pas eu de création d’or-
ganes appropriés. Il faut rappeler que le premier dossier de création
de chaînes radio et TV a été déposé en 1991 par l’ex-FIS.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage

Avez-vous été convaincus par le discours
de Bouteflika sur les réformes qu’il compte engager ?

OUI : 14,02%
NON : 83,27%
SANS OPINION : 2,71%

Pensez-vous que la manifestation «Tlemcen, capitale
de la culture islamique» peut avoir des répercussions

positives sur l’Algérie et sa culture ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com
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Histoire d’un verrouillage
Soirperiscoop@yahoo.fr

Hémophiles
contaminés

Un nombre important
d’hémophiles (maladie
du sang) sont contami-
nés par l’hépatite B et C.

La contamination se
fait lors de la transfusion
du plasma précongelé,
selon les malades. Ces
derniers tirent la sonnet-
te d’alarme, d’autant que
selon des statistiques de
2006, sur 560 hémo-
philes, 52% ont été
contaminés par l’hépati-
te. Depuis, et en l’absen-
ce de mesures de pré-
vention et de contrôle du

sang donné,
la situation
empire,
selon

l’associa-
tion des

hémo-
philes.

Harraoubia
irrité

Harraoubia n’aurait
pas vu d’un bon œil la
réunion des commis-
sions mixtes (ministère
de la Santé - médecins
résidents).

Selon des indiscré-
tions, le ministre de l’En-
seignement supérieur
aurait vu là une ingéren-
ce totale dans ses préro-
gatives,
notam-
ment
dans leur
volet lié
à la for-
mation.
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